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Assistantes Maternelles Agr®®es 
 

Canivez Sylvie 18, La Grande Baleyte - 06 67 29 81 39 

Martin Isabelle 3, Moulin de Marchives - 05 55 80 93 06 / 06 77 97 29 59 / ispati@orange.fr 
 

 

Pr®conisations dôutilisation des eaux de pluie, puits et forages priv®s 
 

Lôutilisation des eaux de pluie, de puits et forages priv®s comme ressource alternative est un choix que de nombreux citoyens 

font d®j¨ aujourdôhui librement, pour lôarrosage du jardin ou le lavage de la voiture. Dôautres envisagent dôutiliser ces eaux 

de pluie ou de puits, ¨ lôint®rieur de leur maison, pour alimenter une chasse dôeau ou laver des sols. 

Vous avez un projet de r®cup®ration des eaux de pluie, de r®alisation dôun puits , dôun forage, ou votre maison est d®j¨ ®qui-

p®e ? Au-del¨ du respect de la r®glementation, des pr®conisations simples vous permettront dôatteindre vos objectifs sans 

risques pour vous, vos proches et lôenvironnement. 
 

www.nouvelle-aquitaine.ars.sante.fr 

D®l®gation d®partementale de la Creuse 28 avenue dôAuvergne - CS 40309 - 23006 Gu®ret cedex 

T®l.05 55 51 81 00 / ars-dd23-direction@ars.sante.fr 
 

 

D®p¹t des demandes de cartes dôidentit® 
 

Depuis le 15 mars, la mairie de Pionnat ne re­oit plus les demandes de carte dôidentit®. En effet, le nouveau dispositif est 

align® sur celui d®j¨ connu en ce qui concerne les passeports, et est donc li® ¨ lôimplantation dôun dispositif de recueil (qui 

permet notamment de collecter les empreintes num®ris®es du demandeur) dont 11 communes creusoises sont ®quip®es (Ahun 

et Gu®ret pour les plus proches). 

Vous pouvez faire votre pr®-demande en ligne via un ordinateur, une tablette ou un smartphone en cr®ant au pr®alable un 

compte personnel sur le site de lôagence nationale des titres s®curis®s : http://predemande-cni.ants.gouv.fr/ 
 

Pour toute information www.demarches.interieur.gouv.fr 
 

 

Fermeture des guichets ç permis de conduire è 
 

Depuis le 6 juin 2017, les guichets "permis de conduire" de la pr®fecture de la Creuse sont d®finitivement ferm®s. Vous °tes 

donc invit®s ¨ faire vos d®marches en ligne, via le site internet suivant : https://permisdeconduire.ants.gouv.fr 

Dans le cadre du ç Plan Pr®fectures Nouvelle G®n®ration è, le Minist¯re de lôInt®rieur sôest engag® dans une d®marche de 

simplification et de d®mat®rialisation de lôensemble des proc®dures li®es aux demandes de permis de conduire. 

Leur instruction rel¯ve d®sormais dôun centre dôexpertise et de ressources titres (CERT) auquel la Creuse est rattach®e dans 

le cadre dôune exp®rimentation. 

Un accueil physique et des ordinateurs en libre acc¯s seront toutefois mis ¨ disposition du public dans le cadre dôun point 

num®rique implant® ¨ la Pr®fecture pour accompagner et aider les usagers dans leurs d®marches. 
 

 

D®chetterie de Parsac 
 

Horaires dô®t® (du 01/04 au 31/10) : lundi, mercredi et vendredi de 14 h ¨ 18 h et samedi de 10 h ¨ 12 h et de 14 h ¨ 18 h 

Horaires dôhiver (du 01/11 au 31/03) : mercredi et vendredi de 14 h ¨ 17 h et samedi de 10 h ¨ 12 h et de 14 h ¨ 17 h 

 

 

Sortie organis®e par la commission jeunesse 
 

La commission jeunesse de Pionnat propose aux jeunes ©g®s entre 11 et 17 ans de participer ¨ une apr¯s-midi au bowling et 

lasergame de Montlu­on (Allier) le samedi 21 octobre. Le d®part est pr®vu ¨ 13 h 00 place de la Mairie, pour un retour vers 

19 h 30. 
 

Pour participer, côest tr¯s simple : retourner ¨ la Mairie de Pionnat le bulletin de participation qui a ®t® adress® par courrier, 

ou contacter la mairie pour en recevoir un. Nous comptons sur vous ! 
 

 



 о 

Mairie  
 

05 55 80 91 01 
mairiedepionnat@orange.fr 

 

lundi et jeudi 
8 h 30 - 12 h 30 / 13 h - 17 h 

 

mercredi 
8 h 30 - 12 h 30 / 13 h - 16 h 30 

 

vendredi 
8 h 30 - 12 h 30 / 14 h - 16 h 30 

 

samedi 
8 h 30 - 12 h 30 

Jean PRUCHON, maire 
lundi de 10 h ¨ 12 h 

et jeudi de 14 h 30 ¨ 16 h 30 
 

Michel AUJOURDôHUI, 1er adjoint 
vendredi de 10 h ¨ 12 h 

 

Jean-Luc HARDY, 2¯me adjoint 
jeudi de 10 h ¨ 12 h 
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lundi, mercredi et jeudi 
9 h - 12 h / 13 h - 16 h 30 

 

vendredi et samedi 
9 h - 12 h 

±ƻǳǎ ǇƻǳǊǊŜȊ ǇǊŜƴŘǊŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ Řŀƴǎ ŎŜ ōǳƭƭŜǝƴ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ ŘŜǎ ƎǊŀƴŘŜǎ 

ƭƛƎƴŜǎ Řǳ ōǳŘƎŜǘ ŘŜ ǾƻǘǊŜ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǘ ŘŜǎ ƛƴǾŜǎǝǎǎŜƳŜƴǘǎ ǇǊŞǾǳǎ ǇƻǳǊ 

ƭΩŀƴƴŞŜ Ŝƴ ŎƻǳǊǎΦ  

[ΩŜǎǎŜƴǝŜƭ ǇƻǊǘŜ ǎǳǊ ƭŀ ǊŞŦŜŎǝƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǊŞƴƻǾŀǝƻƴ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛǊƛŜΣ ŀǾŜŎ ŎŜǧŜ ŀƴπ

ƴŞŜ ǳƴŜ ŦƻǊǘŜ ǊŜǇǊƛǎŜ ŘŜ ƴƻǎ ǊƻǳǘŜǎ Ŝƴ Ǉƻƛƴǘ Ł ǘŜƳǇǎΦ  

[ΩŀŎƘŀǘ ŘΩǳƴ ǾŞƘƛŎǳƭŜ ǇŜǊƳŜǧǊŀ ǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ŀǳǘƻƴƻƳƛŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǝƻƴ ŘŜ 

ƴƻǘǊŜ ŞǉǳƛǇŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜΦ 

/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǝƻƴ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜΣ ǳƴŜ ŞǘǳŘŜ Ǿŀ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜ Řŀƴǎ ƭΩ9ƎƭƛǎŜ ŎƻǳǊŀƴǘ ƧǳƛƭƭŜǘ ǎǳǊ ƭŜ 

ŎƘǆǳǊ Ŝǘ ƭŜ ǊŜǘŀōƭŜ ŎƭŀǎǎŞ ŀǳ ǝǘǊŜ ŘŜǎ aƻƴǳƳŜƴǘǎ IƛǎǘƻǊƛǉǳŜǎΣ ŀŬƴ ŘΩŜȄŀƳƛƴŜǊ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭŜǳǊ ǊŞŦŜŎǝƻƴ 

Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊƻŎƘŀƛƴŜǎ ŀƴƴŞŜǎΦ 

±ƻǳǎ ǘǊƻǳǾŜǊŜȊ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǝƻƴǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǝƻƴ ŘΩŞƻƭƛŜƴƴŜǎ ǎǳǊ ƴƻǘǊŜ 

ŎƻƳƳǳƴŜΦ 

¦ƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ŎƻƳƳŜǊŎŜ Řƻƛǘ ǾƻƛǊ ƭŜ ƧƻǳǊ ŀǳ мŜǊ ǎŜǇǘŜƳōǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ƭƻŎŀƭ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ōƻǳŎƘŜǊƛŜ wƻǳǘŜ ŘŜ 

WŀǊƴŀƎŜǎ Υ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ǎŀƭƻƴ ŘŜ ŎƻƛũǳǊŜΦ [Ŝ ōŀƛƭ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǎƛƎƴŞ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊƻŎƘŀƛƴǎ ƧƻǳǊǎΦ 

¦ƴ ŎƻƳǇǊƻƳƛǎ ŘŜ ǾŜƴǘŜ ŀ ŞǘŞ ǎƛƎƴŞ ǇƻǳǊ ƭΩƛƳƳŜǳōƭŜ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴ .ǳǊŜŀǳ ŘŜ tƻǎǘŜΣ ǇƻǳǊ ǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ 

пл ллл ϵ ƴŜǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ [ŀ ǾŜƴǘŜ Řƻƛǘ ƛƴǘŜǊǾŜƴƛǊ Ŭƴ ƧǳƛƭƭŜǘΦ [Ŝǎ ŀŎǉǳŞǊŜǳǊǎ ǎƻǳƘŀƛǘŜƴǘ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ŘŜǎ ƭƻƎŜπ

ƳŜƴǘǎ ƭƻŎŀǝŦǎΣ ŎŜ ǉǳƛ ǇŜǳǘ ŀƛŘŜǊ Ł ƭŀ ŘȅƴŀƳƛǎŀǝƻƴ Řǳ ōƻǳǊƎΦ 

!ǇǊŝǎ ƭŜǎ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴǳǎ ǎǳƛǘŜ ŀǳȄ ŘƛũŞǊŜƴǘŜǎ ŞƭŜŎǝƻƴǎ ǇǊŞǎƛŘŜƴǝŜƭƭŜǎ Ŝǘ ƭŞƎƛǎƭŀǝǾŜǎΣ ƭŜ ƴƻǳǾŜŀǳ 

ƳƛƴƛǎǘǊŜ ŘŜ ƭΩ9ŘǳŎŀǝƻƴ bŀǝƻƴŀƭŜ ŀ ƻǳǾŜǊǘ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞΣ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǉǳƛ ƭŜ ǎƻǳƘŀƛǘŜƴǘΣ ŘŜ ǊŜǾŜƴƛǊ Ł ƭŀ ǎŜπ

ƳŀƛƴŜ ŘŜ п ƧƻǳǊǎΦ [ŀ ƴƻǳǾŜƭƭŜ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ /ƻƳƳǳƴŜǎ ŀ ŘŞŎƛŘŞ ŘŜ ƴŜ Ǉƭǳǎ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜǎ ¢ŜƳǇǎ ŘΩ!ŎǝǾƛǘŞǎ tŞπ

ǊƛǎŎƻƭŀƛǊŜǎ ǎǳǊ ƭΩŀƴŎƛŜƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ /ƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ /ŀǊǊŜŦƻǳǊ ŘŜǎ vǳŀǘǊŜ tǊƻǾƛƴŎŜǎ Ł ǇŀǊǝǊ Řǳ 

мŜǊ ǎŜǇǘŜƳōǊŜΦ 5Ŝ ŦŀƛǘΣ ƭƻǊǎ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩŞŎƻƭŜ ǉǳƛ ǎΩŜǎǘ ǘŜƴǳ ƭŜ нф ƧǳƛƴΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŀ ǇǊƛǎ Ǉƻǎƛǝƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŜƴǎŜƛπ

Ǝƴŀƴǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘǎ ŘŜǎ ǇŀǊŜƴǘǎ ŘΩŞƭŝǾŜǎ ǇƻǳǊ ǊŜǾŜƴƛǊ Ł ƭŀ ǎŜƳŀƛƴŜ ŘŜ п ƧƻǳǊǎ Ł ǇŀǊǝǊ Řǳ мŜǊ ǎŜǇǘŜƳōǊŜΦ 

9ƴ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜΣ ƎŀǊŘŜǊƛŜ Ŝǘ ŎŀƴǝƴŜ ƴŜ ǎŜǊŀƛŜƴǘ Ǉŀǎ Ŝǘ Ǉƭǳǎ ŀǎǎǳǊŞŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ƭŜǎ ƳŜǊŎǊŜŘƛǎΦ  

[ŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŀǇǇŀǊǝŜƴǘ ƳŀƛƴǘŜƴŀƴǘ Ł ƭŀ 5ƛǊŜŎǘǊƛŎŜ ŀŎŀŘŞƳƛǉǳŜ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩŞŘǳŎŀǝƻƴ ƴŀǝƻƴŀƭŜΦ 

WŜ Ǿƻǳǎ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ōƻƴƴŜ ƭŜŎǘǳǊŜ Ŝǘ ōƻƴƴŜǎ ǾŀŎŀƴŎŜǎΦ 

WŜŀƴ tw¦/Ihb 

ǇǊŜƳƛŝǊŜ ǇŀƎŜ Υ ǾǳŜ Řǳ ōƻǳǊƎ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŀǘŜƭƛŜǊ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ 

ŘŜǊƴƛŝǊŜ ǇŀƎŜ Υ ōƻǊŘ ŘŜ /ǊŜǳǎŜΣ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ŘŜ ǇşŎƘŜ 
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< ZOOM SUR é budget 2017 

Le budget primitif retrace lôensemble des d®penses et des recettes autoris®es et pr®vues pour lôann®e 2017. Il respecte les principes 

budg®taires : annualit®, universalit®, unit®, ®quilibre, sinc®rit®. Le budget primitif constitue le premier acte obligatoire du cycle budg®-

taire annuel de la collectivit®. Il doit °tre vot® par lôassembl®e d®lib®rante avant le 15 avril de lôann®e ¨ laquelle il se rapporte, ou le 30 

avril lôann®e de renouvellement de lôassembl®e, et transmis au repr®sentant de lôEtat dans les 15 jours qui suivent son approbation.  

Par cet acte, le maire, ordonnateur, est autoris® ¨ effectuer les op®rations de recettes et de d®penses inscrites au budget, pour la 

p®riode qui sô®tend du 1er janvier au 31 d®cembre de lôann®e civile. 

Le budget 2017 a ®t® vot® le 7 avril par le conseil municipal. 
 

Les sections de fonctionnement et investissement structurent le budget de notre collectivit®. Dôun c¹t®, la gestion des affaires cou-

rantes (ou section de fonctionnement), incluant notamment le versement des salaires des agents de la commune ; de lôautre, la section 

dôinvestissement qui a vocation ¨ pr®parer lôavenir. 
 

La section de fonctionnement 
 

Le budget de fonctionnement permet ¨ notre collectivit® dôassurer le quotidien. 

La section de fonctionnement regroupe lôensemble des d®penses et des recettes n®cessaires au fonctionnement courant et r®current 

des services communaux. Côest un peu comme le budget dôune famille : le salaire des parents dôun c¹t® et toutes les d®penses quoti-

diennes de lôautre (alimentation, loisirs, sant®, imp¹ts, remboursement des cr®ditsé). 
 

Pour notre commune : 
 

Les recettes de fonctionnement correspondent aux sommes encaiss®es au titre des prestations fournies ¨ la population (cantine, 

garderie, transport scolaire, salle polyvalente, location de logements, op®rations fun®rairesé), aux imp¹ts locaux, aux dotations vers®es 

par lôEtat. 
 

Les recettes de fonctionnement 2017 repr®sentent 801 105.00 ú  

  dont                   600 599.40 ú de recettes de lôexercice 2017, 

  et       200 505.60 ú dôexc®dent report® de lôexercice 2016. 
 

Les d®penses de fonctionnement sont constitu®es par les salaires du personnel municipal, lôentretien et la consommation des b©ti-

ments communaux, les achats de mati¯res premi¯res et de fournitures, les prestations de services effectu®s, les subventions vers®es aux 

associations et les int®r°ts des emprunts ¨ payer. 
 

Les salaires repr®sentent 39.37 % des d®penses r®elles de fonctionnement de la commune. 
 

Les d®penses de fonctionnement 2017 repr®sentent 683 697.00 ú. 
 

Au final, lô®cart entre le volume total des recettes de fonctionnement et celui des d®penses de fonctionnement, soit 117 408.00 ú, 

constitue lôautofinancement, côest- -̈dire la capacit® de la commune ¨ financer elle-m°me ses projets dôinvestissement sans recourir n®-

cessairement ¨ un emprunt nouveau. 
 

La principale aide de lôEtat qui est la Dotation Forfaitaire est en constante diminution :  

2015 : 117 638 ú, 2016 : 106 226 ú, 2017 : 101 108 ú. 
 

Il existe trois principaux types de recettes pour une commune : les imp¹ts locaux, les dotations vers®es par lôEtat, les recettes en-
caiss®es au titre des prestations fournies ¨ la population. 

Les principales d®penses et recettes de la section : 

 
 



 р 

La fiscalit® : le taux des imp¹ts locaux reste inchang® depuis 2015: taxe dôhabitation : 8.15 %, taxe fonci¯re sur le b©ti : 10.78 %, 

taxe fonci¯re sur le non b©ti : 45.86 %. Le produit attendu de la fiscalit® locale pour 2017 sô®l¯ve ¨ 149 465 ú. 
 

Les dotations de lô®tat pour 2017

 

La section dôinvestissement 
 

Le budget dôinvestissement pr®pare lôavenir. Contrairement ¨ la section de fonctionnement qui implique des notions de r®currence 

et de quotidiennet®, la section dôinvestissement est li®e aux projets de la commune ¨ moyen ou long terme. Elle concerne des actions, 

d®penses ou recettes, ¨ caract¯re exceptionnel. Pour un foyer, lôinvestissement a trait ¨ tout ce qui contribue ¨ accro´tre le patrimoine fa-

milial : achat dôun bien immobilier et travaux sur ce bien, acquisition dôun v®hiculeé 
 

Le budget dôinvestissement de la commune regroupe : 
 

- en d®penses : toutes les d®penses faisant varier durablement la valeur ou la consistance du patrimoine de la collectivit®. Il sôagit 

notamment des acquisitions de mobilier, de mat®riel, dôinformatique, de v®hicules, de biens immobiliers, dô®tudes et de travaux soit sur 

des structures d®j¨ existantes, soit sur des structures en cours de cr®ation. 
 

- en recettes : deux types de recettes coexistent : les recettes dites patrimoniales telles que les recettes per­ues en lien avec les per-

mis de construire (taxe dôam®nagement) et les subventions dôinvestissement per­ues en lien avec les projets dôinvestissement retenus , 

soit pour notre commune une subvention de la DRAC relative aux frais dô®tude de lôEglise dôun montant de 6 600.00 ú et des subventions 

DETR pour les travaux de voirie pour un montant de 17 900.00 ú (chapitre 13 du tableau ci-dessous). 
 

Une vue dôensemble de la section dôinvestissement 

                                         D®penses                                                                               Recettes 

 

 

Les principaux investissements pr®vus en 2017 sont les suivants (chapitres 20 et 21 du tableau ci-dessus) : 

- frais dô®tude du chîur de lôEglise (retable en bois sculpt®, boiseries et stalles, recherche de d®cors) 15 840.00 ú 

- programme dôaction propos® par lôOffice National des For°ts (entretien des r®g®n®rations r®sineuses sur 2.30 ha 

et travaux de reboisement par la fourniture de 4 300 plants (douglas et pins laricio de Corse) 
8 300.00 ú 

- changement des fen°tres de lô®tage du b©timent de la Mairie, de la porte et de la fen°tre du local de la bascule, 

fourniture de volets aux logements impasse de lôEglise et route dôAjain 
11 680.00 ú 

- nouvelles cases au Columbarium  4 500.00 ú 

- travaux de voirie : route de La Grande Baleyte ¨ Goumeneix, Le Chier, La Petite Baleyte, Les Ronces, chemins 

de Brejassoux ¨ Grandprat et chemin du Breuil  
 83 400.00 ú 

- v®hicule suppl®mentaire pour service technique 20 000.00 ú 

- outillage pour service technique 3 300.00 ú 

- mobilier secr®tariat et cantine 540.00 ú 

- restauration de registres de lôEtat Civil, reliure des registres des d®lib®rations et arr°t®s 1 950.00 ú 

- stand pliable 1 070.00 ú 
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< ZOOM SUR é budget 2017 

5ŞǇŜƴǎŜǎ ŘŜ ŦƻƴŎǝƻƴƴŜƳŜƴǘ 

wŜŎŜǧŜǎ ŘŜ ŦƻƴŎǝƻƴƴŜƳŜƴǘ 

5ŞǇŜƴǎŜǎ ŘΩƛƴǾŜǎǝǎǎŜƳŜƴǘ 

wŜŎŜǧŜǎ ŘΩƛƴǾŜǎǝǎǎŜƳŜƴǘ 
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< Commémoration du 8 mai 2017 

< Un point sur le projet éolien  

aƻƴǳƳŜƴǘ ŀǳȄ aƻǊǘǎ ŘŜ tƛƻƴƴŀǘ 

{ǘŝƭŜǎ Ŝƴ ƳŞƳƻƛǊŜ ŘŜ WŜŀƴ CǊŜȅǎȊ όCŜǳȅŀǎύ Ŝǘ WǳƭƛŜƴ aƻǳǊŀǳŘ ό[ŀ aŀƛǎƻƴ Řǳ .ƻƛǎύ 




